
Notifications préalables de retour au port (PNO) 2013 
 

1 Conditions relatives aux notifications préalables de retour au port (PNO) 

 

Espèces faisant l’objet de contraintes particulières concernant le débarquement et le transbordement 

Tableau 1.a. Espèces soumises à un plan pluriannuel 

 

Références règlementaires 

 

Espèce 

 

Zone(s) de capture 

 

Port désigné 

débarquement ou 

transbordement 

 

Notification préalable 

débarquement ou 

transbordement  

 

Quantité 

minimale 

débarquée ou 

transbordée 

 

 

Autorisation de 

débarquement ou de  

transbordement 

 

Pesée 

 

R (CE) n°1342/2008  

(art 25) 

 

R (CE) n°1224/2009 

(art 17, 18, 20, 42, 43   

et annexe I) 

 

Décision Commission  

du 22 juillet 2008  

modifiée le 18 février 2011 

 

AM du 16/06/2011 

 

Cabillaud 

 

Divisions CIEM IIa (eaux 

UE), IIIa, IV, VIId VIIa, VIa 

et Vb (eaux UE) 

 

 

Oui 

 

si quantité débarquée 

supérieure 

à 2 tonnes 

et 

pour toute quantité 

transbordée 

 

 

 

Oui – min 4h 

Pour tous les navires de 

12 m et +  équipés du 

journal de pêche 

électronique (JPE) 

 

Pour les navires français 

non équipés du JPE  

 

Toute quantité 

 

 

 

 

 

Supérieure 

à 1 tonne 

 

Oui 

 

si quantité débarquée 

supérieure 

à 2 tonnes 

et  

pour toute quantité 

transbordée 

 

 

Conditions générales du 

R (CE) n°1224/2009 (art 

60, 61 et 42)  

et  

du R (UE) n°404/2011 

(art 69 à 77) 

 

R (CE) n°811/2004 

(art 9) 

 

R (CE) n°1224/2009 

(art 17, 18, 20, 42, 43  

 et annexe I) 

 

AM du 16/06/2011 

 

Merlu du nord 

 

 

Divisions CIEM IIIa, IV, Vb 

(eaux UE) et VIa, VII, VIIIa, 

b, d et e 

 

Oui 

 

si quantité débarquée 

supérieure 

à 2 tonnes 

et 

pour toute quantité 

transbordée 

 

Oui – min 4h 

Pour tous les navires de 

12 m et +  équipés du 

journal de pêche 

électronique (JPE) 

 

Pour les navires français 

non équipés du JPE 

 

Toute quantité 

 

 

 

 

 

Supérieure 

à 1 tonne 

 

Oui 

 

pour toute quantité 

transbordée 

 

 

 

Conditions générales du 

R (CE) n°1224/2009 (art 

60, 61 et 42)  

et  

du R (UE) n°404/2011 

(art 69 à 77) 
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2 Conditions relatives aux notifications préalables de retour au port (PNO) 

 

 

Références règlementaires 

 

Espèce 

 

Zone(s) de capture 

 

Port désigné 

débarquement ou 

transbordement 

 

Notification préalable 

débarquement ou 

transbordement  

 

Quantité 

minimale 

débarquée ou 

transbordée 

 

 

Autorisation de 

débarquement ou de  

transbordement 

 

Pesée 

 

R (CE) n°2166/2005 

 

R (CE) n°1224/2009 

(art 17, 18, 20, 42, 43   

et annexe I) 

 

AM du 16/06/2011 

 

Merlu du sud 

 

 

Division CIEM VIIIc 

 

Oui 

 

pour toute quantité 

transbordée 

 

 

Oui – min 4h 

Pour tous les navires de 

12 m et +  équipés du 

journal de pêche 

électronique (JPE) 

 

Pour les navires français 

non équipés du JPE 

 

Toute quantité 

 

 

 

 

 

Supérieure 

à 1 tonne 

 

Oui 

 

pour toute quantité 

transbordée 

 

 

 

Conditions générales du 

R (CE) n°1224/2009 (art 

60, 61 et 42)  

et  

du R (UE) n°404/2011 

(art 69 à 77) 

 

 

R (CE) n°676/2007 

 

R (CE) n°1224/2009  

(art 17, 18, 20, 42, 43   

et annexe I) 

 

AM du 16/06/2011 

 

Sole/plie mer du 

Nord 

 

Division CIEM IV 

 

Non 

 

 

Oui – min 4h 

Pour tous les navires de 

12 m et +  équipés du 

journal de pêche 

électronique (JPE) 

 

Pour les navires français 

non équipés du JPE 

 

Toute quantité 

 

 

 

 

 

Supérieure 

à 1 tonne 

 

Oui 

 

pour toute quantité 

transbordée 

 

 

 

Conditions générales du 

R (CE) n°1224/2009 (art 

60, 61 et 42)  

et  

du R (UE) n°404/2011 

(art 69 à 77) 
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3 Conditions relatives aux notifications préalables de retour au port (PNO) 

 

 

Références règlementaires 

 

Espèce 

 

Zone(s) de capture 

 

Port désigné 

débarquement ou 

transbordement 

 

Notification préalable 

débarquement ou 

transbordement  

 

Quantité 

minimale 

débarquée ou 

transbordée 

 

 

Autorisation de 

débarquement ou de  

transbordement 

 

Pesée 

 

R (CE) n°509/2007 

 

R (CE) n°1224/2009 

(art 17, 18, 20, 42, 43  

 et annexe I) 

 

AM du 16/06/2011  

 

Sole Manche 

occidentale 

 

Divisions CIEM VII e 

 

Non 

 

Oui – min 4h 

Pour tous les navires de 

12 m et +  équipés du 

journal de pêche 

électronique (JPE) 

 

Pour les navires français 

non équipés du JPE 

 

Toute quantité 

 

 

 

 

Supérieure 

à 1 tonne 

 

Oui 

 

pour toute quantité 

transbordée 

 

 

 

Conditions générales du 

R (CE) n°1224/2009 (art 

60, 61 et 42)  

et  

du R (UE) n°404/2011 

(art 69 à 77) 

 

R (CE) n°388/2006 

 

R (CE) n°1224/2009 

(art 17, 18, 20, 42, 43   

et annexe I) 

 

AM du 16/06/2011  

 

Sole golfe de 

Gascogne 

 

Divisions CIEM VIII a et b 

 

Non 

Oui – min 4h 

Pour tous les navires de 

12 m et +  équipés du 

journal de pêche 

électronique (JPE) 

 

Pour les navires français 

non équipés du JPE 

 

Toute quantité 

 

 

 

 

Supérieure 

à 1 tonne 

 

Oui 

 

pour toute quantité 

transbordée 

 

 

 

Conditions générales du 

R (CE) n°1224/2009 (art 

60, 61 et 42)  

et  

du R (UE) n°404/2011 

(art 69 à 77) 
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4 Conditions relatives aux notifications préalables de retour au port (PNO) 

 

 

Références règlementaires 

 

Espèce 

 

Zone(s) de capture 

 

Port désigné 

débarquement ou 

transbordement 

 

Notification préalable 

débarquement ou 

transbordement  

 

Quantité 

minimale 

débarquée ou 

transbordée 

 

 

Autorisation de 

débarquement ou de  

transbordement 

 

Pesée 

 

R (CE) n°302/2009 

(art 17, 21 et 23 et annexe I) 

 

R (CE) n°1224/2009 

(art 17, 18, 20, 42, 43) 

 

 Décision Commission  

du 29 mars 2011 

 

AM du 08/04/2011 

 

Thon rouge 

 

 

Zones FAO Atlantique 

n°21, 27, 31, 34, 41, 47 et 

48 et 37 Méditerranée 

 

Oui 

 

Pour toute quantité 

débarquée ou 

transbordée 

 

 

Oui – min 4 h 

Pour tous les navires 

 

 

Toute quantité 

 

Oui pour tous les  

débarquements de 

navires français 

et pour tous les 

transbordements 

 

Conditions générales du 

R (CE) n°1224/2009 (art 

60, 61 et 42)  

et  

du R (UE) n°404/2011 

(art 69 à 77) 
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5 Conditions relatives aux notifications préalables de retour au port (PNO) 

 

Tableau 1.b. Autres espèces 

 

Références règlementaire 

 

Espèce 

 

Zone(s) de capture 

 

Port désigné 

débarquement ou 

transbordement 

 

Notification préalable 

débarquement ou 

transbordement 

 

Quantité 

minimale 

débarquée ou 

transbordée 

 

 

Autorisation de 

débarquement ou de 

transbordement 

 

Pesée 

R (CE) n°1224/2009 

(art 20, 42, 43) 

 

Accord franco-espagnol  

 Des 14-15/12/2009 

 

AM du 29/04/2011 

 

Décision Commission  

du 24 mai 2011 

 

Anchois 

 

Divisions CIEM VII e et h 

et VIII 

 

Oui 

 

Si quantité supérieure 

à 1 tonne 

 

En division CIEM VII e 

et h : pour les navires 

français 

 

Oui – min 4h 

 

Pour tous les navires 

 

 

En division CIEM VII e 

et h : pour les navires 

français 

 

 

Supérieure 

à 1 tonne 

 

 

 

En division CIEM 

VII e et h : pour 

les navires 

français 

 

 

Non 

 

 

 

 

 

Conditions générales du 

R (CE) n°1224/2009  

(art 60 et 61)  

et  

du R (UE) n°404/2011 

(art 69 à 77 

Pas de dérogation de 

pesée au débarquement 

 

R (CE) n°1224/2009 

(art 18 et 20) 

 

R (UE) n°404/2011 

(art 79 et 80, 107) 

 

Décision Commission  

du 24/05/2011 

 

AM du 16/06/2011 

 

Hareng 

 

 

 

Maquereau 

 

 

 

 

 

Chinchard 

 

Divisions CIEM I, II, III a, 

IV, V b, VI et VII 

 

Divisions CIEM II a, III a, 

IV, V b, VI, VII, VIII, IX, XII, 

XIV et dans les eaux UE 

de la COPACE 

 

Divisions CIEM II a, IV, V 

b, VI, VII, VIII, IX, X, XII, 

XIV et dans les eaux UE 

de la COPACE 

 

Oui  

 

Si quantité supérieure 

à 10 tonnes ensemble 

ou séparément 

 

 

Oui – min 4h 

 

Pour tous les navires 

(dérogation à 2h 

possible) 

 

 

Quantité 

supérieure à 10 

tonnes 

ensemble ou 

séparément 

 

Oui 

 

si quantité débarquée 

supérieure 

à 10 tonnes ensemble 

ou séparément 

 

 

 

 

Conditions générales du 

R (CE) n°1224/2009  

(art 60 et 61)  

et  

du R (UE) n°404/2011 

(art 69 à 77)  

et conditions spéciales 

du R (UE) (art 78 à 89) 
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6 Conditions relatives aux notifications préalables de retour au port (PNO) 

 

 

Références règlementaire 

 

Espèce 

 

Zone(s) de capture 

 

Port désigné 

débarquement ou 

transbordement 

 

Notification préalable 

débarquement ou 

transbordement 

 

Quantité 

minimale 

débarquée ou 

transbordée 

 

 

Autorisation de 

débarquement ou de 

transbordement 

 

Pesée 

R (CE) n°2347/2002 

(art 7) 

 

R (CE) n°1224/2009 

(art 18 et 20) 

 

AM du 16/06/2011 

 

Espèces d’eau 

profonde 

 

Divisions CIEM I à XIV 

 

Oui 

 

Si quantité débarquée 

supérieure 

100 kg 

 

Oui – min 4h 

 

Pour les navires 

français 

 

 

Supérieure 

A 100 kg 

 

Oui pour 

tous les 

débarquements de 

navires français si 

quantité supérieure à 

100 kg et 

pour toute quantité 

transbordée 

 

Conditions générales du 

R (CE) n°1224/2009  

(art 60 et 61)  

et  

du R (UE) n°404/2011 

(art 69 à 77) 

 

 

  



Notifications préalables de retour au port (PNO) 2013 
 

7 Conditions relatives aux notifications préalables de retour au port (PNO) 

 

Tableau 1.c.  Autres cas 
 

 

Référence règlementaire 

 

Engin de pêche 

 

Zone(s) de capture 

 

Port désigné 

débarquement ou 

transbordement 

 

Notification préalable 

débarquement ou 

transbordement 

 

 

Autorisation de 

débarquement 

ou de 

transbordement 

 

Pesée 

 

Notification 

préalable 

d’appareillage 

 

R (UE) n°579/2011 

(art 2) 

 

AM du 09/12/2009 

Modifié le 19/01/2010 

 

Navires titulaires 

d’une autorisation 

de pêche « filets 

fixes » 

 

Divisions CIEM IIIa, IVa, 

Vb, VIa et b, VIIb, c, j, k, 

VIII, IX, X et XII 

 

Oui 

Pour toutes les  

captures débarquées et 

pêchées dans les zones 

et avec des filets 

soumis à autorisation 

de pêche 

 

 

 

Non 

 

Non 

 

Conditions générales 

du 

R (CE) n°1224/2009 

(art 60 et 61) 

et 

du R (UE) n°404/2011 

(art 69 à 77) 

 

 

Oui – min 6h 

pour les départs de 

navires français 

d’un port français 

embarquant des 

filets entre 100 et 

130 mm allant 

pêcher dans les 

zones CIEM IIIa, IV a, 

IV b,VIa, VI b, VII b, 

c, j, k et 12 à l’est de 

27° déployés entre 

200 et 600 m de 

fond 
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8 Conditions relatives aux notifications préalables de retour au port (PNO) 

 

 

Références règlementaires 

 

Engin de pêche 

 

Zone(s) de capture 

 

Port désigné 

débarquement ou 

transbordement 

 

Notification préalable 

débarquement ou 

transbordement 

 

Quantité 

minimale 

débarquée ou 

transbordée 

 

 

Autorisation de 

débarquement ou de 

transbordement 

 

Pesée 

 

R (CE) n°1967/2006 

(art 22) 

Chalutiers de 

fond, chalutiers 

pélagiques, 

senneurs à senne 

coulissante, 

palangriers de 

surface, dragues 

remorquées par 

bateau et dragues 

hydrauliques 

 

 

Méditerranée 

 

Oui 

Pour toutes les  

captures débarquées et 

commercialisés par les 

navires utilisant un des 

engins visés par 

l’article 22 du R (CE) 

n°1966/2006 

 

 

Non 

 

Non 

 

Non 

 

Conditions 

générales du R (CE) 

n°1224/2009 

(art 60 et 61) 

et 

du R (UE) 

n°404/2011 

(art 69 à 77) 
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9 Conditions relatives aux notifications préalables de retour au port (PNO) 

 

Tableau 1.d. Espèces couvertes par une organisation régionale de gestion des pêches 
 

 

Références 

règlementaires 

 

Espèce 

 

Zone(s) de capture 

 

Port désigné 

débarquement ou 

transbordement 

 

Notification préalable 

débarquement ou 

transbordement 

 

Quantité 

minimale 

débarquée ou 

transbordée 

 

 

Autorisation de 

débarquement ou 

de 

transbordement 

 

Pesée 

 

Convention et mesure de 

conservation CCMALR 

10-03 (2009) 

 

Légine 

 

Zone de la convention 

 

Oui 

Pour tous les 

débarquements 

(concerne La 

Réunion) 

 

Oui – min 72 h 

ouvrables 

Pour toute quantité 

débarquée ou 

transbordée 

 

Toute quantité 

débarquée 

 

Oui 

Pour toute quantité 

débarquée 

 

 

Conditions générales 

du R (CE) 

n°1224/2009  

(art 60 et 61)  

et  

du R (UE) n°404/2011 

(art 69 à 77) 

 

 

Convention et Schéma de 

contrôle CPANE 

(art 25) 

 

AM du 

 

Poissons 

congelés en 

provenance de 

la CPANE 

 

 

Zone de la convention 

 

Oui 

Pour tous les 

débarquements des 

navires pays tiers à la 

partie contractante 

(concerne 

l’Atlantique Nord-est) 

 

Oui – min 72 h 

ouvrables 

Pour toute quantité 

débarquée ou 

transbordée 

 

Toute quantité 

débarquée ou 

transbordée 

 

Oui 

Pour toute quantité 

débarquée ou 

transbordée 

 

Conditions générales 

du R (CE) 

n°1224/2009  

(art 60 et 61)  

et  

du R (UE) n°404/2011 

(art 69 à 77) 
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10 Conditions relatives aux notifications préalables de retour au port (PNO) 

 

 

Références 

règlementaires 

 

Espèce 

 

Zone(s) de capture 

 

Port désigné 

débarquement ou 

transbordement 

 

Notification préalable 

débarquement ou 

transbordement 

 

Quantité 

minimale 

débarquée ou 

transbordée 

 

 

Autorisation de 

débarquement ou 

de 

transbordement 

 

Pesée 

 

Convention et mesures de 

conservation et de 

contrôle OPANO 

(art 46) 

 

Poissons en 

provenance de 

l’OPANO 

 

Zone de régulation 

 

Oui 

Pour tous les 

débarquements ou 

transbordement des 

navires pays tiers à la 

partie contractante 

(concerne (concerne 

l’Atlantique Nord-

Ouest - Saint-Pierre-

et-Miquelon) 

 

Oui – min 72 h 

ouvrables 

Pour toute quantité 

débarquée ou 

transbordée 

 

Toute quantité 

débarquée ou 

transbordée 

 

 

Oui 

Pour toute quantité 

débarquée ou 

transbordée 

 

Conditions générales 

du R (CE) 

n°1224/2009  

(art 60 et 61)  

et  

du R (UE) n°404/2011 

(art 69 à 77) 

 

 

Accord et 

recommandation CGPM 

2008/01 

(point 23) 

 

Tous produits en 

provenance de 

la CGPM 

 

Zone de la convention 

 

Oui 

Pour tous les 

débarquements des 

navires pays tiers à la 

partie contractante 

(concerne la 

Méditerranée) 

 

Oui – min 72 h 

Pour toute quantité 

débarquée ou 

transbordée ou 

transformée 

 

Toute quantité 

débarquée ou 

transbordée 

ou transformée 

 

Oui 

Pour toute quantité 

débarquée ou 

transbordée ou 

transformée 

 

Conditions générales 

du R (CE) 

n°1224/2009  

(art 60 et 61)  

et  

du R (UE) n°404/2011 

(art 69 à 77) 
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11 Conditions relatives aux notifications préalables de retour au port (PNO) 

 

 

Références règlementaires 

 

Espèce 

 

Zone(s) de capture 

 

Port désigné 

débarquement ou 

transbordement 

 

Notification préalable 

débarquement ou 

transbordement  

 

Quantité 

minimale 

débarquée ou 

transbordée 

 

Autorisation de 

débarquement ou de  

transbordement 

 

Pesée 

 

Accord et résolution CTOI 

n°10/11 

(point 10.1) 

 

Toutes espèces 

CTOI 

 

Zone de la convention 

 

Oui 

Pour tous les 

débarquements des 

navires pays tiers à la 

partie contractante 

(concerne La Réunion) 

 

Oui – min 24 h (sauf 

dérogation) 

Pour toute quantité 

débarquée ou 

transbordée 

 

Toute quantité 

débarquée ou 

transbordée 

 

Oui 

Pour toute quantité 

débarquée ou 

transbordée 

 

Conditions générales  

du R (CE) n°1224/2009 

(art 60 et 61)  

et  

du R (UE) n°404/2011  

(art 69 à 77) 

 

R CE n°1005/2008 

(art 2-8°, 4 à 9) 

 

AM du 22/12/2009 

 

Tous produits de 

pêche maritime 

visé à l’article 2-8° 

du règlement  

sauf ceux visés en 

annexe I du  

règlement 

 

Toutes eaux 

 

Oui 

Pour tous les 

débarquements et 

transbordements des 

navires pays tiers à l’UE 

(y compris navires 

français des PTOM) 

 

Oui – min 72 h 

ouvrables 

Pour toute quantité 

débarquée ou 

transbordée (sauf 

produits frais – 4h) 

 

Toute quantité 

débarquée ou 

transbordée 

 

Oui 

Pour toute quantité 

débarquée ou 

transbordée 

 

Conditions générales  

du R (CE) n°1224/2009 

(art 60 et 61)  

et  

du R (UE) n°404/2011  

(art 69 à 77) 

 

 

 

 

 


